
FICHE AIDE AU RETOUR

Retour anticipé des familles.

Complémentaire santé :

 Je me rapproche de mon organisme de sécurité sociale ou CNMSS pour indiquer mon retour et celui de mes enfants si nécessaire.
 Je contacte ma mutuelle santé afin de basculer ma famille sur une offre santé adaptée à la France.
 J’informe mon organisme de santé que mon conjoint reste seul à l’étranger.

Mon logement :

 Je récupère mon habitation principale : 
- je contacte mon assureur pour vérifier que mes contrats sont parfaitement adaptés à ma nouvelle situation.
- en cas de difficulté je contacte mon assistance habitation.
Je suis logé chez un tiers ou en transit :
- je souscris une garantie responsabilité civile pour couvrir ma famille.
Je suis dans un logement locatif :
- j’assure mon habitation et je modifie ou résilie mon assurance habitation mobilier “stocké” si nécessaire.

Pour les activités scolaires et extra-scolaire de mes enfants

 Je me rapproche de mon assureur pour souscrire un contrat Assurance Enfant dès mon retour en France. 

Automobile :

 Si j’ai déclaré un véhicule “immobilisé”, je contacte mon assureur pour déclarer sa remise en circulation.
 J’étais assuré en automobile avant mon départ et je rachète un véhicule : 
- �je contacte un conseiller pour connaître les modalités de souscription.

Le contrat d’Assistance hors Métropole

 �Je contacte mon assureur pour vérifier les modalités de mise à jour de mon contrat.

Le contrat de Prévoyance 

 �Je contacte mon assureur pour faire le point et vérifier les implications éventuelles.

AGPM Vie - Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes régie par le Code des assurances - SIRET 330 220 419 00015 APE 6511Z - Rue Nicolas Appert 83086 TOULON CEDEX 9
AGPM Assurances - Société d’assurance mutuelle à cotisations variables régie par le Code des assurances - SIRET 312 786 163 00013 - APE 6512Z - Rue Nicolas Appert - 83086 TOULON CEDEX 9 
A26C061 • mars 2026 • Protection de l’environnement et du recyclage

Pour un accompagnement dans vos démarches, vous pouvez vous rapprocher de votre conseiller habituel.

Besoin de conseils ? Appelez le  04 94 61 59 35 (Service gratuit + prix d’un appel) du lundi au vendredi de 8h30 à 18h (France 
métropolitaine).

En cas de difficultés rencontrées lors de votre retour en France, vous pouvez contacter le réseau Entraide qui, à vos côtés*, vous 
accompagnera dans l’urgence , et vous proposera des aides sociales individuelles adaptées à votre situation (fragilité sociale, …).

Pour contacter l’Entraide : 04 94 61 58 27 (du lundi au vendredi, 08h30-12h30, 14h00-16h30).

*Sous conditions


